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de la date de son entrée en vigueur, ou pendant une période plus

longue si la majorité des deux tiers des Parties présentes et

votantes au sein du Comité de la sécurité maritime élargi en décide

ainsi au moment de l'adoption de l'amendement;

b) amendement par une conférence :

i) à la demande d'une Partie appuyée par un tiers au moins
des Parties, l'Organisation convoque, en association ou en

consultation avec le Directeur général du Bureau international

du travail, une conférence des Parties pour examiner les

amendements à la Convention

ii) tout amendement adopté par cette conférence à la majorité
des deux tiers des Parties présentes et votantes est communiqué
par le Secrétaire général à toutes les Parties aux fins
d'acceptation;

iii) à moins que la conférence n'en décide autrement,
l'amendement est réputé avoir été accepté et entre en vigueur

selon les procédures prévues respectivement aux alinéas a) vi)

et a) viii) ou aux alinéas a) vii) et a) ix), à condition que les

références au Comité de la sécurité maritime élargi contenues dans

ces alinéas soient considérées comme des références à la conférence.

2) toute déclaration d'acceptation ou d'objection relative à un

amendement ou toute notification communiquée en vertu de l'alinéa a) ix)
du paragraphe 1) doivent être adressées par écrit au Secrétaire général.
Celui-ci informe toutes les Parties de cette communication et de la
date à laquelle il l'a reçue.

3) Le Secrétaire général informe toutes les Parties de tout amendement
qui entre en vigueur, ainsi que de la date à laquelle cet amendement
entre en vigueur.

ARTICLE XIII

Signature, ratification, acceptation, aprobation et adhésion

1) La Convention reste ouverte à la signature, au siège de
l'Organisation du ler décembre 1978 au 30 novembre 1979, et reste ensuite
ouverte à l'adhésion. Tout Etat peut devenir Partie par :


